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La cavalerie jurassienne, un miroir
de la cavalerie suisse

(1815-1972)

Chap. 1 L'epoque des milices cantonales. La cavalerie jurassienne, «une
grande muette» (181J-1874)

Si, depuis les guerres de Bourgogne, l'Europe cntiere put connaitre et

apprecier la valeur du fantassin suisse et la devise Honneur et Fidelite des

regiments capitules, eile ignore souvent que ces memcs Helvetcs sc distin-

guerent egalement comme eleveurs de chevaux. Sous le regne de Louis
XIV, la France achetait en Suisse dix mille chevaux par an pour la remonte
de sa cavalerie. Les «Louables Cantons» exportaient aussi des chevaux

vers le Piemont et la Lombardie1. Notre elevage chevalin connait encore
une grande prosperite ä la veille de la Revolution francaise, car les chevaux
suisses sont recherches ä l'etranger. Napoleon Ier en utilisera beaueoup lors
de ses innombrables campagnes. «Cette rafle de bons chevaux devait
se faire sentir durant les annees qui suivirent. Notre elevage devint alors
deficient et ne tarda pas ä connaitre la decadence2.»

Ces exportations massives poserent des problemes ä la cavalerie des

differents cantons. Au XVIIe siecle, le recrutement des chevaux de seile

n allait pas sans mal dans la Reptiblique de Berne; on se plaignait de la

qualite des betes, au point qu'en 1685, on ne parla plus que de «dragons»
au lieu de «cavaliers», car pour ceux-lä, les chevaux pouvaient etre de
ntoindre valeur3!

1 Illustre N° 23,8 juin 1972.
2 Francois Choqnard, « L'clcvagc du chcval dans lc Jura ». ds Ceiiteimire tin Journal

LeJimi(lttW-lßfü), p. 220.
1 Ammann, Le federal, p. 22-24.
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1. La qualite des chevaux de cavalerie

En ce qui concernc Fanden eveche de Bale, on constate « qu'au lendc-
main de la domination frangaise, les chevaux du Jura et en particulier ceux
de FAjoie etaient petits et avilis. II en fallait six ä huit pour tirer unc char-
rue4». Guelat souligne d'ailleurs, avec un certain etonnement, avoir vu en
1815 «trente cavaliers, chasseurs bernois bien month'». Par bonheur,
Leurs Excellences de Berne vont mettre sur pied une commission des haras,

ce qui explique une notable amelioration de la race chevalinc dans les sept
districts depuis les annees 1817. La gazette jurassienne n'hesitera pas ä

ecrire en 1872: «Avant cette epoque, nous avions une race de petits
chevaux, etriques, maigres et n'ayant nulle valeur dans le commerce6.»

Cette volonte d'amelioration se heurte pourtant ä un certain immobi-
lisme du cote des paysans, si bien que le Journal du Jura, la feuille officielle
de Fepoque, constate «que la tenue des chevaux est encore un des

objets par la malproprete dans laquelle on les tient, qui frappe Foeil de

l'observateur. Dans aucun pays on ne rencontre autant de fluxions aux yeux
des chevaux que dans celui-ci, parce qu'on les tient malpropres et trop long-
temps sur le furnier; tandis que pour les chevaux surtout, il importe qu'on
sorte le furnier journellement et qu'on leur fournisse de la nouvelle paille; ce

sont les exhalaisons qui font un grand mal7». Huit ans plus tard, le merne

organe se felicite du succes des «vues bienveillantes du haut
Gouvernement» et dresse un bilan provisoire (tableau l)8. En 1829, on recense
dans les sept districts 10 800 chevaux et poulains9.

Tableau de tous les chevaux qui existent dans le Grand-Bailliage de Porrentruy

Annee Etalons de Chevaux Juments non Juments porPoulains

2 ans hongres de portantes de tantes et au-dessous

et plus 2 ans et plus 2 ans et plus allaitantes de 2 ans

1822 120 480 1183 770 782
1825 144 599 1406 798 885
1827 94 756 1515 931 929

Tableau 1

1

H'ancois Choquard, «Apercu historique sur l'elevage du cheval du Jura, ds Rente

lurawienne. Organe Je Pro Jura, 1946, p. 114.
1 Journal, p. 98. Souligne par nous.
6 2 mal 1872.
I Leberbetgi\che< Wochenblatt. Journal du Juta, tanlon de Berne, 1 2 jum 1819
8 ibidem. 28.tvril 1827.
II Almauac/j du Jura bemoit. 1839,p 31.
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A quoi sert-il d'evoquer, dans le cadre de cette etude, les problemes de

l'elevage chevalin Pour la simple raison que les dragons bernois, jusqu'en
1875, devront fournir eux-memes leur cheval; l'efficacite, 1'aptitude au
combat de la cavalerie cantonale dependront done etroitement de la qualite
des sujets fournis par les eleveurs, qui travaillent pour l'agriculture et non
pour couvrir les besoins des milices cantonales.

Les chevaux eleves dans le pays et presentes par les recrues dragons sont
souvent inaptes au service. En 1848, si la Constitution federale charge la
Confederation de l'instruction de la cavalerie, les dragons bernois
continuent a fournir eux-memes leur monture. La Regie federale des
chevaux n est creee qu'en 1850, avec la mission de preparer les chevaux
necessaires ä l'infanterie, l'artillerie et au train, mais eile ne peut couvrir
immediatement les besoins, si bien que les autorites militaires cantonales
continuent de recourir ä la requisition (tableau 2 )10, mais elles trouvent
difficilement ce qu'il leur faut, car ä cette epoque, l'elevage chevalin dimi-
nue au profit de l'elevage bovin; d'autre part, les chevaux de seile ou de
trait atteignent un prix plus eleve ä l'etranger, ce qui favorise les exporta-
tions".

Ordonnance du Conseil executif bernois sur la requisition
des chevaux du 17.4.1860

District Chevaux

Bienne 20
Courtelary 67
Delemont 64
Franches-Montagnes 43
Laufon 21

Moutier 71

Porrentruy 131

Tableau 2

Le colonel federal Rilliet-Constant, qui commandait une division
pendant la campagne du Sonderbund, connait bien ce probleme; en 1851,
il publie une etude dans laquelle il propose que la Confederation achete elle-

meme les chevaux de cavalerie necessaires et qu elle les vende ou les loue

aux dragons, les montures disponibles etant trop disparates, ce qui rend

10 On remarque que les centres d'elevage jurassiens sont tout d'abord l'Ajoie; vien-
nent ensuite le district de Delemont et de Courtelary. Les Franches-Montagnes n'ont pas
encore trouve leur vocation.

1' Rilliet-Constant, Vue stir la cavalerie suisse, p. 18.
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impossible des mouvements coherents. Cet officier estime qu'un cheval de

quatre ans devrait etre cede pour 350 francs anciens12. Selon lui, la situation

explique que certains milieux contestent l'utilite de la cavalerie, que
celle-ci soit en defaveur13. II faudra attendre la guerre de 1870 pour que les

autorites federales prennent conscience des lacunes graves des « chevaux de
cavalerie». Au cours de ces mobilisations, «le service veterinaire donna lieu
ä beaucoup de plaintes surtout ä cause de l'admission de chevaux comple-
tement disqualifies, ce qui eut pour consequence une forte augmentation de
la moyenne des journees de traitement et des pertes.» Du 16 juillet au
26 aout 1870, les infirmeries veterinaires re^urent 145 chevaux, chiffre
tres eleve, si l'on tient compte du peu de fatigue subie; les pertes s'eleverent
ä 33 betes, soit le 1% de l'effectif14. Le rapport du general Herzog au
Conseil federal contribua vraisemblablement ä accelerer les reformes

indispensables. En effet, le commandant en chef constatait que les compa-
gnies de la Suisse Orientale sont en general mieux montees que celles de

Berne et de Pribourg, qui utilisent des chevaux trop lourds, supportant
pourtant mieux les fatigues du service15.

En attendant que la Confederation prenne des mesures, certains

cantons s'efforcent de combler les lacunes les plus criardes. Ainsi, le Grand
Conseil bernois, en 1872, discute «le projet de loi sur le recrutement de la

cavalerie, dont la principale disposition consiste dans ce que les aspirants
recevront un subside de 35% du prix d'acquisition de leurs chevaux16».

Deux ans plus tard, le Conseil executif decide de faire acheter ä l'etranger
par des experts une trentaine de chevaux de seile qui seront cedes ä leur prix
de revient aux recrues dragons. Le gouvernement avance 45 000 francs

pour cette operation. Les prix de vente de ces chevaux achetes au Dane-
mark et dans le Nord de 1'Allemagne varieront entre 1150 et 1550
francs17.

En 187 3, les autorites federales admettent que les recrues, tout comme
les dragons instruits, ne peuvent pas se procurer des chevaux de seile dans le

pays, que Ton ne peut pas mettre sur pied et instruire une cavalerie digne de

ce nom, sans modifier l'ancienne methode. Par consequent, la Confederation

fournira elle-meme, a certaines conditions, les chevaux necessaires,

12 ibidem, p. 19-22.
" ibidem, p. 6.
14 Galiffe, L'occupation desfrontieres,p. 160.
" Jacquy, L'occupation desfrontieres suisses, p. 141.
16 Gaigtte jurassienne, 2 2 decembre 1872.
17 Rapport sur/'administration del'Etat, 187 4,p. 510-511.

235



apres les avoir achetes et dresses. Cette nouvelle politique entra en vigueur
en 18 7 5 18, si bien que la Regie federale des chcvaux va jouer un role de

plus en plus important (tableau 3).

Regie federale des chcvaux

Annee Nombrc de chcvaux

1864 120
1887 600

1925

1940

| 988 (seile)
| 150 (artillerie)

1600 (mulcts compns)

Tableau 3

2. Problemes de recrutement

Des 1819, le recrutement des dragons s'effectue sur la base du volon-
tariat; cependant, si les annonces s'averaient insuffisantes, les autoritcs mili-
taires pourraient proceder ä «un tirage au sort entrc les hommes appeles ä

servir dans l'elite dont les peres entretiennent des chevaux (..,)19». Ce
dernier point semble ne jamais avoir ete applique dans le Jura, mcme aux

epoques de faible recrutement. Les autorites bernoises adoptent d'emblec

un procede que la cavalerie suisse utilisera jusqu'en 1973: 1'Ordonnance

exige que le conscrit soit presente au commandant de l'unite dans laquelle
on va l'incorporer. Plus tard, le capitaine devra egalement inspecter l ecurie
de son futur dragon, afin de se rendre compte de sa conformite avec les

exigences officielles. Ce Systeme propre aux troupes montees ne se rencontre
nulle part ä l'etranger.

L'Organisation militaire beruoise de 1835 precise que chaque homme en

age dc servir se fait inscrire sur les roles militaires du lieutenant de prefet et

sur les listes de l'instructeur du quartier de recrutement oü il a son domicile.
Quant aux chasseurs ä cheval, ce seront des volontaires pris indistincte-
ment dans tous les arrondissements du canton.

\S Ordonnance de l'Avoyer, Petit et Grand Conseil de la Ville et Ke'pn-

bliqite de Berne du 1 3 fevrier 181920 regie les problemes de fourniture de

18 Hans-Jakob Meier. « Cavalerie toujours», ds Hommaged la laraleite, p 20
1 g Ordonnance de I 'A royer, Pellt et Grand Con\etl de la Vtile et Kepnbltqne de Bet ne. ds

Join nal du Jin a, 6 mars 1819
2" L'Oidoituance mtlttaire des 3 er 4 juin 1818 fixe la pioceduie de leautement des

troupes, muis ne fan aucune allusion a l'existcnce d un corps de car alei le
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chevaux. Ce texte prevoit que «les chevaux proposes par les dragons
seront conduits ensemble ä Berne quelques jours avant l'une des fotres
annuelles, pour y etre examines et mesures». Seuls les animaux Ages de

quatre A six ans et mesurant au minimum 4 pieds 10 pouces peuvent entrer
en consideration. Si une jument est admise, son proprietairc depose
32 francs dans la caisse des troupes d'elite; il perdra cette sommc, «si la

jument devicnt pleine Tout dragon est tenu de conserver son cheval
pendant 6 ans, apres qu'il a ete regu dans Tescadron.» Pour encourager la

troupe a bien entretenir ses chevaux, on prevoit de distribuer 2 5 ducats de
Berne par compagnie pour les plus belles et les meilleures betes21. Cette
organisation sera encore en vigueur en 1874, puisque les journaux juras-
siens annoncent que l'admission des recrues de dragons, la presentation et
1'admission des chevaux, ages de cinq ans au minimum, sc dcrouleront a

Berne22.

Voila pourquoi les recrues ne se bousculent pas au portillon, surtout
dans les regions eloignees de la capitale. Inhabitant de l'ancien Eveche, qui
desire entrer dans la cavalerie, doit faire le deplacement a Berne, ce qui,
avec le retour, exige a peu pres une semaine de voyage. 11 ne regott pas
d'indemnite, l'Etat ne lui achete pas son chcval, mais prcleve une caution, si

le candidat presente une jument! Les formalites administratives ne doivent

pas non plus encourager les inscriptions. Ces faits exphquent qu'on ne parle

pas bcaucoup de cavalerie jusqu'en 1 87 52 3.

Du 29 octobre 1836

Deleniont, Prefet

En reponsc a la dcmandc de Pierre Ignace Montavon de Buctoutt. snldat de
la I "'comp de fusiliers du 8> bat depuis 1 83 5, de passei de 1'inlanieiie dans le

corps des chasseurs a cheval, je vous pne de voulon bien lui lane saunt cpi a ce but
il a ä lendre ses armes comme fantassin en bon etat et a boiiiliet pout Its tltets
d'equtpement recus en son temps par le Gouvernement d'apics I erhelle mahlte

pout ces tas. la sommc de Er 30,60
St Montavon est dispose de se soumcttte a ces conditions t|tii ne peuient cue

changees et qu'il s'engage de recommencet le tentps de sei um que la lot pusmu il

seta potte sut votre rccommandatton et cellc de M le Commandant d atiordis
sc men t dans le contröle des aspirants pout le corps des c basse tin. a thc\ al Yu.tilc/
me lavortser d une teponsc A ce sujet

'1 Join »al du Jma, 6 mars 1819
22 Le Pa)26 Itfvrter 1 874

Dans cettains cantons, ait debut du XIX1 Steele, les chugons dev.ttcttl cnco.i
s cquipet a leuts ftats
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Le Journal du Jura, la feuille officielle de l'epoque, ne mentionne pour
la premiere fois une « revue pour le completement» des recrues de dragons
qu'ä la date du 22 fevrier 1823, alors qu'il rappelle chaque annee, depuis
1817, ce qui interesse les autres troupes. Comme les archives de l'Etat de
Berne ne semblent pas posseder les controles d'hommes des troupes canto-
nales depuis le debut de la Restauration, on en est reduit ä des conjectures,
mais on peut imaginer que la cavalerie n'interesse que quelques individus
habitant dans l'ancien Eveche. Les Rapports sur I'administration de l'Etat
restent le plus souvent muets sur les effectifs du recrutement dans le Jura;
cependant, les quelques renseignements que Ton trouve pour la periode
1866-1875 tendent ä confirmer cette hypothese (tableau 4). Les dragons
des sept districts representent le 0,67% des effectifs recrutes dans la region
Pendant la periode 1866-1874, on recrute done par annee, en moyenne,
1 cavalier pour 13 251 habitants, alors que l'ensemble des operations de

recrutement permet d'incorporer 1 soldat pour 57 habitants24. Le Jura
fournit le 12,4% des effectifs de la cavalerie, alors qu'il represente le 16,1%
de la population totale du canton.

Recrutement des dragons

Annee

Ensemble canton Ancien Eveche

Dragons Guides Cavalerie
Recrutement

total
t

1866 59 7 1426
1867 52 4 4 1182
1868 31 7 5 1267
1869 34 5 8 1388
1870 40 6 3

1871
1872
1873 33 5 14 1393
1874 43 3 10

1875 78 13 —

Tableau 4

24 Estimation faitc sur la base de la population des sept districts en 1860 (Centenaire
du journal LeJura. 18 J0-19 JO, p. 29); ceux-ci comptent alors 7 5 871 habitants.
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Ces conditions expliquent aussi que les unites de la cavalerie bernoise

presentent un echantillonnage social assez particulicr, d'autant plus que,
jusqu en 1852, les autorites militaires cantonales dispenscnt les hommes

exergant certaines professions de tout service militaire; il s'est agi tout
d abord des meuniers, des marechaux, des «patrons de vacherie» posse-
dant plus de soixante tetes de betail25. Un peu plus tard, seuls «les vachers
de montagne, ainsi que les valets necessaires ä une vacherie de plus de dix
tetes de betail» ne subiront pas le recrutement26. L'Organisation militaire
de 183 5 supprimera ce privilege aux « patrons de vacherie », celle de 1852
ne pari era plus de ces categories de dispenses.

Cependant, au debut de la Restauration, le canton de Berne ne doit pas
recruter une «aristocratie cavaliere», car le ton et le contenu du Reglement

für die bernischen Truppen ne manque pas d'etonner. Dans son article 2, il
prescrit que «lorsque le dragon se promene dans la rue, il ne doit pas fumer
de tabac; s'il rencontre un officier, il doit enlever sa pipe de la bouche,
avant de prouver reglementairement son respect.» Le cavalier evite de se

saouler, car Falcool Fempeche de servir correctement! A la garde, il se repe-
tera souvent la consigne qu'il doit savoir par coeur. Le texte ne semble pas
s'adresser ä des individus tres evolues, qu'il s'agisse des instructeurs qui en

expliquent les principes ou de la troupe qui doit les assimiler. Les dragons,
dans leur grande majorite, ne semblent pas des fils de bourgeois aises qui
fournissent leur cheval et viennent faire ä Berne un service facile. Ce regle-
ment s'adresse ä des paysans qui ne sont jamais sortis de chez eux et qui
ignorent jusqu'aux conventions sociales. Cependant, chose bizarre, ce
document contient des indications sur les soins ä donner aux animaux que
tout paysan devrait connaitre. De telles indications sont-elles destinees aux
instructeurs? En 1813, la cavalerie bernoise ne semble vraiment pas
«l'arme des seigneurs ».

Tres vite, la Republique de Berne, comme les autres cantons, se voit
forcee « de choisir les futurs cavaliers dans une classe particuliere parmi
les hommes qui, par leur position sociale ou leur profession, garantissaient
l'entretien du cheval, c'est-a-dire parmi les aubergistes, les meuniers, les

transporteurs, les paysans aises, les proprietaires terriens et les autres bourgeois

riches, sur lesquels l'Etat pouvait se decharger de son fardeau. Cette
elite economique devait done assurer une tres lourde charge )2 7».

Rilliet-Constant remarque, aux environs de 1850, que les recrues

sortent des milieux aises de la classe paysanne et que les hommes sont meil-

2! Arrete sur I'organisation militaire dans les bailliages du Jura du 18 avril 1816.
26 Organisation militaire bernoise, 1826.
27 H.-J. Meier, op. cit., p. 19.
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leurs que dans les cavaleries etrangeres, mais il ne manque pas de souligner,
a propos des cadres, qu'on «proclame bien haut la democratic en Suisse,

mais quand il s'agit de I'appliquer en rendant les places accessibles aux
hontmes capables, on se tourne vers 1'aristocratie d'argent (...)28 »• S agit-il
des conclusions dun radical bon teint ou de la mise en evidence des

consequences pratiques de l'organisation militaire federale r1

Le second terrne de Talternative semblc le plus vraisemblablc, quand on
se penche sur les problemes de recrutement. Le nombre des futurs cavaliers

sur le plan national ne permet pas d'atteindre les normes que Rilliet-
Constant juge necessaires; selon lui, la cavalerie, pour etre utilisable,
devrait grouper le 10% des forces armees. Jamais les ctfectifs n'atteindront
cette proportion. En 1817, ils formaient le 2,3% des miliccs federales; en

18 5 0, ils ne depassent pas le 3,5%29. Sur le plan bcrnois, la commission qui
etudie, en 1834, une nouvelle organisation militaire a beau proposer « une

augmentation considerable du corps des dragons, pour concourir ä completer

la cavalerie de 1'armee federale, ce qui doit paraltre d autant plus
desirable et necessaire, que peu de cantons sont dans le cas de s en charger»,
son voeu ne connaitra pas de suites tangibles.

Au contraire, le nombre des futurs cavaliers diminue sans cessc en

Suisse, depuis 18 50. Les specialistes se penchent sur les causes dc ce

manque d interet; ils l'attribuent ä l ignorance des officiers superieurs qui
connaissent mal Temploi de la cavalerie et confient aux dragons des taches

d'ordonnance, d'estafettes ou d'escorte, aux autorites de recrutement qui
ne comprennent pas de specialistes de cette arme50. En fait, la charge finan-

Dragons bernois instruits dans line ecole de recrues

Periode Nombre d hommes Moycnnc annuelle

1819-1828 248 25

1829-1838 206 21

1839-1845 318 45

1858-1867 582 58

1868-1875 378 48

Hdpporls sur I 'administration de 1'Etat

Tablcau 5

op. cit.. p. 29-30.
2 l) / T

op. Cit., p. O-/.
P. 5-
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eiere est simplement trop lourde pour la plupart des candidats eventuels.
« Peu avant 1860, commenfa une periode qui faillit bien donner le coup de

grace a la cavalerie. Aux controles, certaines compagnies n'arrivaient meme
plus ä aligner le tiers de leur effectif reglementaire, et dans ses neuf compagnies

et dans sa compagnie et demie de guides, le der et riche canton de
Berne presentait les plus graves lacunes31.»

Les chiffres (tableau 5) semblent a priori moins alarmants, ntais il faut
sc rappeler qu'en 1818, Berne entretient 3 compagnies de cavalerie de
70 hommes, tandis qu'en 1852,1'organisation militaire prevoit 11 compagnies

de dragons et de guides, soit 5 94 hommes
Pendant la periode 1860-1875, les Rapportsttr Vadministration de

l'Etat contiennent regulierement des remarques sur les difficultes que Ton

eprouve ä trouver des chevaux, des cavaliers, des officiers pour l'elite
comme pour la reserve32. «L'attention de l'autorite sur la diminution
progressive remarquee depuis longtemps dans le nombre des recrucs volon-
taires du corps des dragons (•)33- » On a inspecte la cavalerie «ä l'epoque
du cours de repetition des compagnies de l'elite, afin de s'assurcr contbien
de chevaux la reserve peut effectivement fournir pour le service, sans en

emprunter de l'elite34». En 1868, la cote d'alarme semblc atteinte, car «le
chiffre des recrues de cavalerie n'atteint pas meme la moitic du
nombre qu'il faudrait pour maintenir l'effectif reglementaire des compagnies».

Le rapporteur constate que la loi federal e du 3 juillet 1861, ainsi

que le decret du Grand Conseil du 30 juin 1863 n'ont pas ameliore la
situation35. Meme refrain en 1875: «Le resultat le plus defavorable a

etc celui de la cavalerie. Comme pour cette arme speciale, l'homme doit
avancer la moitie du prix d'estimation de son cheval et etre en etat de

l'entretenir le recrutement se borne ici exclusivemenl ä des volontaires.
En presence de l'innovation qui a lieu en introduisant des chevaux de

l'etranger, il ne faut pas s'etonner s'il existe de la defiance et de la

repugnance a se charger de chevaux de ce genre et si en consequence les offres

pour se faire admettre dans le corps de la cavalerie sont inferieures au
besoin (...)36.»

'1 H.-J Meier, op cit, p 19
'2 Rapport sur Vadmmi\tration de/'£/«/, 18 59, p. 324
" ibidem, 1860, p. 343
^ op. cit., 1863, p 311
" op Cit, 1868,p 343
,f>

op cit. 187 5, p 305. Dans le canton dc Fnbouig, on constate cgalemcnt ce

phenomene La cavalerie cantonale, qui devrait aligner 240 cavaliets selon I ecbelle lede-

lale des unites tactiques, ne comprend que 169 hommes (Roland Rul htux. Du noti el bhn/i

an bhiiu el i onge, p. 62)

241



3. L 'argent, le nerfde la guerre

Le Systeme de remonte mis au point en 1819 s'avere done un echec au

moment ou la Confederation prend en charge l'essentiel des competences
militaires. II faut pourtant reconnaitre qu'il a permis a l'Etat de Berne
d'entretenir pendant cinquante ans une cavalerie qui ne coütait pas eher. Le
Projet d'organisation militaire de 18 34 en fait foi (tableau 6).

Canton de Berne
Extrait des depenses militaires annuelles

Subsides

2 cp dragons Fr. 400.—

Instruction des recrues dragons

1. Sans chevaux, 36 hommes pendant 1 5 jours
2. Avec chevaux, 36 hommes pendant 1 5 jours
3. Remontes, 40 hommes pendant 1 5 jours

Fr.

Fr.

Fr.

486.—
1080.—
1200.—

Camps d'exercice

70 hommes pendant 1 5 jours Fr. 2 310.—

Reunion du corps des dragons

140 hommes pendant 30 jours Fr. 8400.—

Total Fr. 13 876.—

Ensemble des depenses militaires Fr. 246201.—

Projet d'organisation militaire 1854

Tableau 6

Les autorites prennent toutes les mesures utiles pour limiter les frais au
strict minimum. Le Rapport sur 1'administration de l'Etat de l'annee 1847
annonce la suppression des indemnites pour les chevaux blesses par la seile,

car les hommes se donnent trop peu de peine pour prevenir de tels domma-
ges37. En 1852, on precise meme que le dragon qui ne soignera le cheval
(qui lui appartient!), au point d'en necessiter la reforme, sera astreint ä

dresser un nouveau cheval, sans toucher ni solde ni ration58. Si le canton

37
p. 411.

38 Organisation militaire bernoise ISJ 2.
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fournit l'habillement, lcs armes et l'equipement du cheval, le dragon doit se

procurer, sur ses propres deniers, une veste, ainsi que le portemanteau avec
le contenu reglementaire. L Etat fournit pourtant les chevaux des artisans
et des fraters39 des formations montees40.

Quant ä la solde des dragons (tableau 7), meme si eile est superieure ä

celle que Ton verse dans les autres troupes, elle ne parait pas avoir attire la
foule des paysans et des proprietaires de chevaux, meme si, lors d un service
actif, les cavaliers touchent, a partir du quinzieme jour, une indemnite de
70 centimes par jour41, et que les guides reeoivent une indemnite de

ferrage42. Cependant, le dragon ne touche plus «pour la cinquieme annee
de service de son cheval, s'il sert encore dans l escadron, une indemnite de
12 francs et de 20 francs pour la sixieme annee43». Cette faveur accordee

en 1819 a disparu.

Soldes ec rations dans la cavalerie bcrnoise

c. c, £ u C_

£ 5 £ 2 £ § C 2 s £ '£ _s ^ 7
cZ 3 !r 3 s= 3 £ h ?- -i a: si > i J: £C ai > i - Ü > i ß.l 2%

cap 4 _ _ 3 4 _ 6 55 3 0%
* 4 5 - 2 3 4 5 - 3

ph 2 7 - 2 7 2 4 65 2 0%
*3 2 - 2 3 2 2

u 2 2 - 2 2 2 1 2 4 _ 2 11 %

*2 7 - 2 2 8 - 2

VCl' 1

* 1

5

5

" 1

I

1

1

1

2

5 " 1

|

1

1

3 20 1 0%

sgtm
* 1

9 - 1

I

1

j j

9 " 1

1

1

j

1 45 1 10%

four 8 1 I 8 I 1 1 1 25 1 1 18%
* - 8 5 1 I - 8 5 1 1

- 7 1 1 _ 7 _ 1 1 I 10 1 1 20%
7 5 1 1 - 7 5 1 1

fratcr _ 6 1 1 _ 6 _ 1 1 _ 95 1 1 23%
* - 6 5 1 1 - 6 - 1 1

cpl _ 6 1 1 _ 6 _ 1 1 _ 95 1 1 23%
* - 6 3 1 1 - 6 5 1 1

trp
* _

5

5 5

1

1

1

1

- 5

5 5

1

I

1

1

- 80 1 1 37%

1826 1835 1852

* en service federal

en 1826, le veten n ire, nnalgrc sa solde, est considcre comme un sous-officier. hicrarchiqucmcnt moins important qu'un sergent

Tableau 7

59 D'apres les dictionnaires, il s'agit du barbier, du Chirurgien dans un regiment.
Dans les troupes bernoises, il s'agit du « sanitaire »del escadron.

40 ibidem.
41 ibidem. En 1819, cette indemnite s'elevait ä 5 Batz (Journal du Jura, 6 mars

1819).
42 Reglement pour lesguides. 1863.
43 Journal du Jura, 6 mars 1819.
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Quand les dragons se trouvent en campagne, ils ne disposent pas d une
cuisine de compagnie; les hommes re^oivent, pas toujours regulierement,
des rations de vivres et de fourrage. Lors de mouvemcnts on de bivouacs,
ils cuisent eux-memes leur viande. Au moment ou unc troupe montee
stationne dans une localite, les habitants doivent fournir des logements

pour les hommes et des ecuries pour les chevaux. Le « bourgeois » apprete
egalement la nourriture des soldats qu'il heberge. Le passage ou le sejour de

cavaliers est done une charge pour les civils. L'Etat cherche a l'alleger en

versant des indemnites qu'il faut indexer au cotit de la vie. Li Ordonnance de

l'Ai'oyer, Petit et Grand Cornell de la Ville et Republique de Berne du 23
fevrier 1831 precise que «les personnes logeant des troupes recevront
lorsqu'on livre aux soldats les rations de pain et de viande, une indemnite
d un batz par jour pour chaque homme; et si les rations ne sont pas livrees,

unc indemnite en proportion du prix des vivres, s'elcvant ä environ
trois batz par jour44 ».

4. La marche du service

L'ecole de recrues

Si le gouvcrnement bernois cherche a faire des economies, il ne va pour-
tant pas delaisser l'instruction dc la cavalerie. Des les annees 1820. des
ecoles de recrues fonctionnent dans la capitalc, alors que d'autrcs cantons,
comme Schwyz, se contentent d'exercices les jours de fetes45. Cette diversi-
te, certaines negligences expliquent qu'en 18 50, la Confederation prenne
en charge l'instruction de la cavalerie et de l'artillerie. L'ecole de recrues de
cavalerie passe alors a 42 jours46, mais les cantons prcparent les consents
en leur inculquant l'ecole du soldat. D'apres les prescriptions föderales, ces
exercices doivent durcr 7 jours pour les dragons, 4 pour les guides47 Berne

se montre plus exigeant: ses futurs cavaliers font trois semaines d instruc-

4-1 J on) mil tin Jinn. 12 mats 1831
" Huloiie militant de la Suiwe. 12' cahiet. p 23 Ce s\stcnic semlilc claillcuis

suscitci des tntiques dans 1'ancien E\cchc. une petiuon de 1 839, tedieiee en puttie p.u le

eolunel Hotlnieeer. fait remaiquet que «le service miliiaue est elevenu plus uncieux
qu auuetois Des elifficultes sans cesse tenaissantes dans les casetnes, enlie les miliciens
allemanels et huneais, le degoüt et la destitution militaue qui en tesulteiaient a la longue

ptnu les |eunes Jutasstens. les fiats qu occasionnent ,iu\ paienis les liet|Ueiues i>ainisons a

Beine et a 1 limine, font vivement elesuei que
1 institution eles nuliees sou tiunsleiee

elans le chel-lieu de chaque airondissemcnt militaue »

L'ecole de lectues d inlanterie ne dine que 28 |ouis
17 lindem, p 71-72
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tion de detail dans leur district d'origine, tandis que les autres consents en
font six48.

Des 1866, les autorites militaires cantonales commencent ä tenir
compte de la langue maternelle des cavaliers. Les dragons de langue franchise

font leur ecole de recrues ä Biere, tandis que les Suisses alcmaniques se

trouvent ä Aarau ou ä Lucerne. Les guides, quant ä eux, stationnent a
Colombier et a Saint-Gall49.

A la fin de leur ecole de recrues, les dragons ou les guides appartiennent
ä une unite cantonale d'elite. Jusqu'en 1850, le temps qu'ils passcnt dans

cette classe varie entre six ans50 et huit ans51; ils sont alors verses dans la

reserve (appelee landwehr de premiere classe en 183 5), pour une periode
variant entre quatre51 et six ans50, apres quoi, les cavaliers sont liberes de

tout service et ils rendent leurs armes aux autorites52.

La Confederation prescrira en 1850 l'obligation generale de servir
entre 20 et 44 ans; l'elite comprend les classes ägees de 20 ä 34 ans, la

reserve, les hommes entre 34 et 40 ans, la landwehr, les nnhtaires ages de

40 a 44 ans53.

Les cours de repetition

Depuis lc debut de la Restauration, on pratique dans le canton de Berne
le Systeme des cours de repetition que nous connaissons encore aujourd'hui.
L Ordonnance de 1819 prescrit une periode de huit jours par an ou de

quinze jours tous les deux ans pour la cavalerie. Afin de remplacer les avant-
revues pratiquees dans les autres troupes, les dragons font un ou deux jours
de manoeuvres, sans recevoir de soldc54. IS Organisation militaire de 183 5

prevoit que «les chasseurs et guides ä chcval de l'elite seront reunis, soit en

totalite, de deux ans en deux ans, soit par moitie, chaque annee, pendant

quatre semaines, pour etre instruits. Les chasseurs et guides de la landwehr
(reserve) seront, pendant la duree de leur service, reunis deux fois (...).» Les

48 Otganisation militaire beinoise, 1852
4'' Rapport su\ I'admtniUtalion de/'Etat. 1866, p 401.1868, p 346

Journal du Jtna, 6 mars 1819 VOtganisation mililane de 1817 pis'voit que l'elite
est composes des hommes äges de 20 ä 30 ans non maries, amsi que des hommes de 20 a

2 3 ans maries « Le soldat d'elite passe 1'instruction militaire et fait a toui de idle, gurnison
a Beine En cas de guerre, l'elite est le piemier contingent pom

I armee tedeiale » La

nouv eile Oidouuauce militanp des 3 et 4 |uin prevoit un sen ice de I 2 ans en elite
'1 Oigannalioit militaire, 1826, 183 5

n Journal du Jura, 17 mars 1827
H llntone wilttamde la Suisse, 12c cahiei.p 70
14 Join ual du Jura, 6 mars 1819
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Rapports sur /'administration de l'Etat font, des 1846, allusion ä des cours
de repetition de quinze jours, precedes de cours de cadres de quatre jours".
La cavalerie de reserve semble faire des cours d une semaine.

Les autorites federates controlent a intervalles plus ou moins reguliers le
niveau des troupes cantonales. En 1841, quatre compagnies de cavalerie
bernoise appartenant ä Felite sont passees en revue par un inspecteur federal

qui loue leur tenue et leur instruction56. Les unites de la reserve subissent

pour leur part une telle inspection en 1873. La compagnie de dragons 26,

comprenant des Jurassiens, passe cette revue ä Nidau57. Ii faut egalement
citer la participation ä des rassemblements de troupes, organises par la

Confederation, les fameux camps militaires dont tous les manuels d'histoire
parlent.

Les cours de repetition se transforment assez souvent en service actif,
car depuis 1830, la Confederation connait des tensions interieures dues ä

Fantagonisme entre conservateurs et radicaux. D'autre part, la situation
internationale necessitera aussi des levees de troupes.

Des troubles ayant eclate ä Soleure au debut de Fannee 1841, la

compagnie de chasseurs ä cheval N° 3 est mise de piquet. Cette unite part
ensuite pour l'Argovie oü des troubles confessionnels viennent d'eclater58;
eile ne sera demobilisee que le 9 fevrier. En 1845, toutes les formations
d'elite (le la cavalerie bernoise font le service federal ä cause de tensions
dans le canton de Lucerne. Une erneute consecutive ä la cherte des vivres
eclate ä Berne Fannee suivante; les autorites cantonales vont appeler pour
une dizaine de jours la compagnie de chasseurs a cheval N ° 159.

La guerre du Sonderbund eclate; eile provoque, le 28 öctobre 1847, la
mobilisation generale des troupes de Fanden canton et du Jura. Toutes les

compagnies de cavalerie de l'elite (5) et de la reserve (2) se trouvent sous les

drapeaux60, soit dans la division VII commandee par le radical Ochsen-

55 Annees 1845-1848,p. 345,380,393,429.
!6 Kapport sur 1'administration de l'Etat, 1841, p. 165. En 1842 dejä, «le rapport

officiel de Porrentruy fait remarquer qu'on se plaint particulierement depuis deux ans, que
les jeunes gens sont trop souvent appeles au service militaire, oü ils dissipent leur argent
tout en perdant leurs moeurs; ce service militaire, plus genant qu'en France, est l'impot le

plus onereux que Ton ait ä payer ä l'Etat.» (Rapport sur I administration de l Etat, 1842,

p. 199).
57 ibidem, 1873,p. 222-223.
" Sont egalement mobilises: 4 bataillons d'infanterie, 2 bataillons d'artillerie, 2

compagnies de carabiniers.
59 Rapport sur 1'administration de l'Etat, 1841, 1845, 1846, p. 161-163, 342,

378-380.
60 ibidem, 1847, p. 394-397.
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bein, soit dans la reserve de cavalerie constitute par le general Dufour61.
Les cavaliers jurassiens ne doivent pas avoir vu le feu, car Ochsenbein fut
d'abord charge d'une manoeuvre de diversion en direction de la Singine,
avant de se diriger vers Lucerne qui tomba sans qu'il parvienne dans la

zone des combats. La reserve de cavalerie servit surtout ä assurer la tran-
quillite et les liaisons derriere le front. D'ailleurs, Dufour ne mentionne pas
de pertes pour la cavalerie dans son Rapport general62. Les Jurassiens catho-
liques poseront ä cette occasion quelques problemes de discipline65.

Avec la mise en application de la Constitution federale, les passions
politiques s'apaisent, tandis que la revolution gronde dans le pays de Bade,
ce qui oblige les autorites suisses a garantir l'ordre sur la frontiere du Rhin
en 1849. La compagnie de chasseurs ä cheval N° 10 participe ä cette
operation64. Six ans plus tard, l'Affaire de Neuchatel permet de constater

que la «guerre civile n'a pas laisse de traces». Les troupes jurassiennes ne

participent pas a l'occupation de la principaute; seide la compagnie de

dragons 10 sera mobilisee. En decembre, il faudra occuper ä nouveau la

frontiere du Rhin et Ton trouve, a cette occasion, la compagnie de dragons
11, ainsi que la compagnie de guides 1 qui comprend des ressortissants des

sept districts65.

L'avancement

Lorsqu'il part au service, le cavalier emporte-t-il dans sa giberne son
baton de marechal? En d'autres termes, quelles sont les conditions
d'avancement Le Reglementfür die bernischen Truppen de 1813 fait remar-

quer que, pour devenir caporal ou sous-officier, le dragon doit absolument
savoir lire et ecrire66. Yoilä qui tend ä confirmer notre hypothese sur les

origines sociales des hommes de la cavalerie au debut du XIXe siecle! Le
futur sous-officier, le futur officier accompliront d'abord une ecole de

recrues comme simples soldats. On ne connait pas le Systeme des ecoles

61 Dufour, La campagne du Sonderbund, p. 187-190.
62

p. 76-79.
6 5 Voir dans ce chapitre le paragraphe 9.
64 Rapport sur I'administration de l'Elat, 1849. 7 bataillons d'infanterie, 3 compa-

gnies de carabiniers, 3 compagnies d'artillerie participent egalement ä cette operation.
6! ibidem, 1856, p. 198. 3 bataillons d'infanterie, 3 compagnies de carabiniers,

1 compagnie de sapeurs, 1 compagnie de pare assurent ä cette occasion la sürete de la

frontiere.
66 A ce sujet, il est interessant de souligner que, jusqu'aux environs de 1845, les

Rapports sur /'administration de l'Etat parleront frequemment des cours de lecture et

d'ecriture que Ton organise pour les instrueteurs.
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nuliuires d'oii les eleves sortent avec un grade, sans avoir fait de service a la

troupe Le «cursus honorum» est beaucoup plus long qu'aujourd'hui
«Tout homme promu au grade d'officicr sera tenu de passer par les

grades inferieurs et de faire le service de caporal, de sous-ofhcicr, de

fourrier et de sergent-major -)67-» L'officier doit connaitre toutes les

tonctions au sein de Tunke

Annuaires 1867 1870

Guide Nom Prenom Domicile Incorpot ation

cap Füllet etc Jules Le Noirmont cp guides 1

cap Gobett Atme Cremtnes cp dragons 1 3 (It)
cp dragons 2 1 (pit)
cp dragon1- 22 (pit)
cp dragons 1 1 (cap)

cp dragons 26 (cap)

cap Jacot-
Giullat moz

Louts La Fernere cp dragons 22 (It)
cp dtagons 10 (pit)
cp dtagons 1 3 (pit)
cp diagons 26 (cap)

cap Ketteret Francois Les Bots cp guides 9

cap Kietneur Leon Samt-Imicr cp dragons 2 1 (It, pit)
cp dragons 22 (pit)
cp dragohs 2 1 (tap)
cp dragons 1 3(cap)

pit Beltichard Hippolyte Sonceboz cp dragons 1 3

pi. bleut v A Laufon cp dragons 26

Pit Glut/ Leon Satnt-Imicr cp guides 1

cp guides 9

It Tscbdlelt Hector La Neuvcville
It Ch.tellc brnest La Neuvcville
mcdccin Chapputs P -Ettenne Bonlol

\ ct Bone ter 1 rancots Delemont cp dtagons 22

cp dragons 24

\ cl Bouv ter Theobald Satnt-Ursanne cp dragons 2

cp dtagons 2 1

cp dt agons 2 2

Tableau 8

'' Ouloiiihime militant des 3 et 4 jinn 1818
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L'Ordonnance ne tolere qu'une exception: celui qui a servi dans un
regiment capitule se verra dispense de cette filiere. Les autorites bernoises
reconnaissent done la valeur de la formation militaire et de l'experience de

guerre acquises dans des troupes qui ont encore a se battrc.
Si le gouvernement cantonal cherche ä ameliorer la formation ties offi-

ciers du genie et de l'artillerie en les envoyant ä l'ecole centrale, il n'oblige
pas les officiers de cavalerie ä suivre ces cours. Au contraire, si ces chefs

desirent se rendre ä Thoune, ils doivent payer les frais de leur poche68.
Le decret du Grand Conseil publie dans le Journal du Jura, le 2 5 fe-

vrier 1831, stipule que «les officiers de dragons avanceront dans les grades
inferieurs, d'apres leur anciennete, jusqu'au grade de capitaine inclusi-

vement (...).» Ce fait explique les multiples changements d'incorporation
que Ton trouve dans les controles d'hommes (tableau 8). En 18 52 appa-
rait une adjonction interessante; le futur officier doit repondre ä certains
criteres sociaux: « Pour etre admis au nombre des aspirants au grade d'offi-
cier, il faut posseder les connaissances generales nccessaires, jouir dime
bonne reputation, occuper une position sociale convenable, et avoir fait une
ecole de recrues (••)69.»

5. Organisation de la cavalerie bernoise

Les prescriptions federales et cantonales

Les services d'instruction et d'avancement semblent bicn regies dans le

canton de Berne, qui apparait meme comme un exemple par rapport a

d autres Etats confederes; sa cavalerie semblc se devclopper sans trop
d'ä-coups entre 1818 et 1875.

Cette impression disparait lorsqu'on considerc harmee bernoise a la fin
de 1 ancien regime. Vers 1 798, celle-ci comprend quatre regiments de cavalerie,

soit 1090 hommes, que Leurs Excellences ont baptises «dragons» a

cause de la qualite douteuse de leurs chevaux70 Les autres cantons font un
effort equivalent, et une ville alliee comme Bicnne arrive ä recruter 108
dragons (tableau 9).

Une decadence tres grave sc manifeste dans la cavalerie en 1818,
meme si I on doit tenir compte du fait que Berne vient de perdre le Pays de

Vaud et l'Argovie qui devaient fournir, auparavant, des unites de cavalerie.

68 Journal du Jura, mai 1819.
69 Organisation militaire bernoise, 1852.
711 H outmage d la cavalerie, p. 13,96
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La cavalerie suisse ä la chute de l'ancien regime

Miliciens Dragons

Berne • 80000 1090
Zurich 28000 870
Fribourg 11500 170
Lucerne 10500 215
Saint-Gall 7 700 365
Solcurc 5000 230
Appenzell 5000 50
Bale 4000 220
Schaffhouse 3000 180
Freiamt 2050 50
Bienne 2000 108

Tableau 9

L'orgueilleuse Republique n'entretient plus que deux compagnies de

dragons, soit 151 hommes71.

Quant a Fanden Eveche, qui sort de la domination franqaise, il dispose
d'une garde nationale qui va survivre ä la chute de l'Empire, mais rien
n'indique Fexistence d'unites de cavalerie. Guelat, dans son Journal, rap-
porte que, le 18 aoüt 1814, 12 cavaliers de la ville de Porrentruy escortent
le gouverneur d'Andlau jusqu'ä Cornol72. Nouvelle allusion ä un detache-

ment ä cheval, lorsque Monseigneur de Neveu vient dans Je chef-lieu ajou-
lot faire une visite pastorale pleine de sous-entendus politiques et que
Escher, bourgmestre de Zurich, vient prendre possession, au nom de la
Confederation, du Pays de Porrentruy73.

La fonction de ce detachement semble purement honorifique et
«decorative», mais l'on ne peut savoir s'il s'agit d'une formation de la

garde nationale ou d'une fraction de la garde bourgeoise qui existe ä Porrentruy74.

La meme question se pose ä propos de la quinzaine de cavaliers que
la ville de Delemont va utiliser lors de la venue de l'avoyer de Berne73.

Quoi qu'il en söit, le Reglement militaire federal de 1817 prescrit pour
l'elite la constitution de 11 compagnies et demie de 64 dragons (736
hommes), mais ne prevoit rien pour la cavalerie de reserve dont la forma-

71 Journal du Jura, 6 mars 1819.
72 t. II, p. 63.
73 ibidem,p. 79, 123.
74 ibidem, p. 94, 144.
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tion est laissee ä la libre initiative des cantons, tout comme l'habillement,
l'equipement, la definition des formations d'elite, ce qui signifie que la
diversite va regner! «Deux compagnies de cavalerie sous un meme
commandement forment un escadron, plusieurs escadrons sous le meme
commandement une brigade de cavalerie76.» A l'echelon de l'armee föderale,

on ne trouve pas un etat-major de la cavalerie, alors qu'il en existe pour
le genie et l'artillerie. Le corps d'armee n'existe pas, mais la division ou la

brigade d'infanterie ne dispösent pas de specialistes de la cavalerie pouvant
fonctionner comme conseillers du commandant tactique.

Le canton de Berne doit fournir deux compagnies et quart, soit 144
dragons77. Jusqu'en 1840, les renforcements de la cavalerie proviendront
d'initiatives cantonales et non de prescriptions föderales. L'Organisation
militaire de 1826 prevoit deux compagnies de dragons de reserve, mais
leurs effectifs ne sont pas precises. En 1835, un etat-major de la cavalerie
cantonale apparait; on prevoit, en elite, cinq compagnies de chasseurs ä

cheval (le changement de nomenclature est interessant), une compagnie de

guides ä cheval; dans la reserve, respectivement deux et une demi-
compagnie)78. II faudra cependant attendre jusqu'en 1840 la formation
effective de la troisieme compagnie d'elite79.

Les officiers de huit cantons reclamaient depuis six ans dejä que l'on
amene les effectifs de la cavalerie a deux regiments formes de quatre
compagnies de 180 hommes chacun, c'est-a-dire aux effectifs de la cavalerie

bernoise en 1798! Ces militaires demandaient egalement que I on
cree un commandement unique de la cavalerie confederee80. Est-ce sous la

pression de la «base» que la Diete reorganise l'armee le 21 juillet 1840,

portant le nombre des compagnies de cavalerie ä vingt-trois et demie, soit
1504 hommes81

Berne, qui devrait equiper cinq compagnies d'elite, n'atteint pas les

normes fixees. Une quatrieme unite de chasseurs a cheval est formee 1 annee
suivante. Avec les surnumeraires de ces quatre formations, on organise, en

1843, une cinquieme compagnie82.

75 he Democrats, avril 1976.
76 Reglement militairefederal, 1817,p. 27-28.
77 Histoire militaire de la Suisse, 12C cahier, p. 20-21 et annexes.
78 Organisation militaire bernoise, 1835.
79 Rapport sur 1'administration de l'Etat, 1840, p. 181.
80 Ammann, op. cit., p. 35-36. Le futur general Dufour, de son cote, presente un

projet de reorganisation de la cavalerie. II propose 24 compagnies montees de 80 hommes

et 8 compagnies de guides de 40 hommes.
81 Histoire militaire de la Suisse, 12c cahier, p. 56.
82 Rapport sur 1'administration de l'Etat, 1841,1843,p. 156,171.
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Apres la guerre du Sonderbund, ä laquelle participent toutes les formations

de la cavalerie bernoise, avec la Constitution de 1848, «apparait

pour la premiere fois dans l'histoire de la Suisse une veritable politique mili-
taire commune. Toutefois cette communaute militaire etait plus un fais-

ceau d'intentions qu'une realite concrete83.» IS Organisation militaire federate

de 1850 en fournit dailleurs la preuve: les cantons continuent a equi-

per et ä instruire leurs troupes, mais ils ont abandonne cette competence a la

Confederation pour rartillerie, le genie et la cavalerie. Iis se procurent eux-
memes le materiel de guerre, les autorites federates nc pouvant emcttrc que
des recommandations ä ce sujet, d'ou la pittoresque mais tragiquc diversite

regnant lors des rassemblements de troupes. Les dragons remplacent les

chasseurs ä cheval; un nouveau corps de cavalerie apparait sur le plan
suisse, celui des guides, charge de Fexploration et de la marcchaussee. La
fonction de colonel de la cavalerie, nouvellement creee, correspond en fait
au poste de chef d'arme84.

Cavalerie bernoise

Elite Reserve Landwehr

1818-1825 06
1826-1834 öö
1835-1851 ötätäiäö GÖ ää GG

1852-1860 ÖÖÖÖÖÖ GÖ ÖÖÖ G^l

1860-1874 öö ö ö tä cä G6 Ö Ö Ö G^l ÖtäÖ G^l
x if a i3 ii -t Iff 1* 9 * X 3

Tableau 10

La Berne cantonale, qui avait prevu en 183 5 la constitution d'une

compagnic et demic de guides, ne parle de la realisation de son projet qu'en
18 5 3: « Les trois compagnies de dragons ä fournir ä la reserve federate ont

etc organisees; et Ton a fait des demarches pour la formation de la

compagnic des guides de l'elite. Quant aux compagnies de dragons d'elite,
on a du provisoirement les laisser dans leur etat actuel. Comme il devient
de plus en plus difficile de trouver des chevaux propres au service de la

Rutheux, Du bläue et iwirau loitge et bleute, y 37.
SJ Hiituire militaire de la Sitiwe, 12'' cahier. p. 70-7 1 La Confederation prevoit la

nusc sur pied de 42 compagnies de cavalerie et de 9 demi-compagnics.
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cavalerie, on aura beaucoup de peine ä fournir une sixieme compagnie de

dragons ä lelite federale8'.» Cette derniere unite ne sera formee quen
novembre 185886. Une annee plus tard apparaissent les formations de

cavalerie de landwehr-dans lesquelles on trouve les hommes sortant de la
reserve87.

Pour la periode qui debute en 1815 et s achevc ä la revision de la

Constitution federale en 1874, on constate que l'ordre de bataille bernois

ne prevoit pas, pour la cavalerie, de bataillons, de regiments ou de brigades
avee etats-majors ad hoc. La notion d'escadron, groupement provisoire de

deux compagnies, ressort des reglements, tandis que le groupement par
regiment reste totalement inconnu. II en va d'ailleurs de memc pour l'artil-
lcrie et le genie, tandis que Tinfanterie cantonale se repartit en compagnies
et en bataillons.

II faut enfin souligner que les mesures d'organisation, d'harmonisation,
de renforcement de la cavalerie bernoise se heurtent toujours ä une diffi-
culte insurmontable: le manque de volontaires et de chevaux aptes au
service (tableau 11). Les mobilisations consecutives ä la guerre franco-
allcmande de 1870 mettront en evidence cette grave lacune qui n apparait

pas comme le propre d'un seul canton.

Etat de la cavalerie bernoise

Elite Reserve Landwehr
Elfectifs des dragons

d elite par rapport aux

prescriptions federates

Dragons Guides Dragons G uides Dragons Guides

i e.

Q

o.

£
E E

E
e.

j
c.

E

_c

1819 ; Ml _ _ + 4 %
1831 2 '60 - 32 4- 10 %
1846 5 342 - 131 + 7%
185 5 5 335 1 29 304 - I 3 %
1856 5 352 1 38 3 325 - 8%
1865 6 413 1 35 3 301 30 3 283 - 1 I %
1866 6 41 5 1 35 3 295 29 3 282 - 1 1 %
1867 6 386 1 35 3 288 I 30 3 302 - 1 7 %
1870 6 378 1 35 3 237 I 21 3 292 Zi 12 - 1 8 %

Tire des Rapports sttr /'administration de /'Etat

Tableau 1 1

8' Rapport sttr / 'administration de l 'Etat, 1 8 5 3, p. 167.
86 ibidem, 1858,p. 249.
87 Ordonnance sttr/' organisation de la landuehr du 14 septembre I860.
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Effectifs de la cavalerie jurassienne

cp dragons 22 £ < 0
|

Q

C

C ^

-u 2
Laufon

2
1 846-185 5 of

sof

irp
1856-1865 of

sof

trp
1866-1874 of

sof

trp
Total

cp guides 1

4
2

14

2

7

15

2

21

1

2

1

1

1

7

1

1

5

1

4
4

1

4

1

2

3

2

1

2

2

3

1

3

3

1

1

3

1

2

2

67 13 21 8

•
8 7 10

1854-1863 of
sof

trp

1864-1874 of
sof

trp
Total

2
5

16

1

17

4

1

7

1

2

4

1

2

1

2

9

2

1

4

41 12 7 3 14 5

TOTAL GENERAL 108 25 28 11 22 12 10

Population cn 1860 75 87 1 21918 21746 12479 10276 5212 4124 12473

1 cavahcr par habitants 20372 25426 22523 32899 13070 - 9966 36172

%dc I'cffcctif jurassien 100 22,3 25.9 10,1 20.4 - 1 I.I 9.3

cp dragons 26
(former avee les hommes de la

cp dragons 22)

1839-1 845 of
sof

trp
1846-1855 of

sof

trp
18 56-1862 of

sof

trp

Total

1

4
17

2
2

15

1

1

6

6

2

1

1

9

1

7

1

1

2

1

1 1

1

1

1

2

1

2

2

1

3

1

49 9 22 2 1 1 4 10

%del effcctif jurassien 100 18.3 44.9 4.1 2.0 2.0 8.2 20,5

Tableau 12

L'importance de la cavalerie de Fanden Eveche

D'apres les controles d'hommes conserves aux Archives de l'Etat de

Berne, on constate que les cavaliers jurassiens de langue franchise se trou-
vent rassembles, en elite, dans la compagnie de dragons 22, ainsi que dans
la compagnie de guides 1, en reserve, dans la compagnie de dragons 2 6 et
dans la compagnie de guides 988. Les possibility d'incorporation des offi-

88
cp dragons 2, 10, 11, 13, 21, 22, 24, 25, 26; cpguides 1,2.
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ciers semblent plus largcs (tableau 9). Le Jurassien ne repugne pas a monter
en grade; en effet, la repartition entre les officiers, les sous-officiers et la
troupe89 apparait tout ä fait conforme ä ce que prevoit l'organisation mili-
taire. En moyenne, l'ancien Eveche fournit quatre hommes par annee aux
deux compagnies partiellement romandes.

Les listes d'effectifs n'indiquent pas la profession, mais settlement l'ori-
gine, l'adresse des cadres et de la troupe; les demenagements sont tres
rares: les cavaliers des sept districts ne semblent pas des «oiseaux migra-
teurs» Une repartition par district de domicile fait apparaitre qu'entre
1846 et 1874, Courtelary fournit le quart des effectifs; l'Ajoie suit, puis les

Franches-Montagnes (tableau 12). Cette statistique pourrait induire en

erreur, car elle ne tient pas compte du nombre de dragons, de guides par
rapport ä la population du district. Un tel calcul montre que La Neuveville
vient en tete, suivie de loin par les Franches-Montagnes, alors que Moutier
se classe bon dernier.

6. Equipement et armement

Les volontaires recrutes dans la cavalerie, qu'ils viennent du Jura ou de
l'ancien canton, se laissent-ils attirer par le prestige de l'uniforme La tenue
vert fonce et rouge cramoisi avec buffleterie et boutons blancs, prevue par
le Reglement militaire general de 1817, emoustille-t-elle les jeunes filles de

l'epoque? Quoi qu'il en soit, des 1818, les autorites militaires bernoises
fournissent l'uniforme, le shako et le manteau de cavalerie. Ce dernier
semble n'etre distribue qu'ä l'entree en service90. II faut attendre 1847

pour que le commissaire des guerres reclame au Conseil executif des casques

pour la cavalerie91. Deux ans plus tard, la Diete ordonne de doter les

dragons d'un casque que les cantons pourront orner ä leur gout92. Berne se

pliera ä cette exigence en 1849, distribuant le nouveau couvre-chef aux
recrues concernees, ainsi qu'aux formations de cavalerie qui font du service

cette annee-lä93. La loi federale du 21 decembre 1860 prescrira un kepi

pour les guides94.
Dans ce domaine egalement, l'occupation des frontieres en 1870-1871

mettra des lacunes en evidence, et le Zentralschweizerischer Kavalerieve-

89 1 officierpour 10 dragons, 1 sous-officier pour 5.
90 Rapport sur 1'administration de l'Etat, 1845, p. 357, 363.
91 ibidem, 1847, p. 411.
92 Histoire militaire de la Suisse, 12C cahier, p. 5 7.
9i Rapport sur/'administration de VEtat, 1849, p. 19.
94 Histoire militaire de la Suisse, 12C cahier, p. 82.
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rein n'hesitera pas ä se plaindre aupres du Grand Conseil bernois, declarant

que les dragons ont un equipement «ä faire dresser les cheveux sur la

tete»9'
Quant ä l'armement du cavalier, il comprend en 1817 un sabre et une

paire de pistolets. L'homme empörte 30 cartouches, ainsi que 60 capsules96.

Le Reglement d'exercicepour la cavalerie federale de 1829 prevoit un
sabre et un mousqueton. Berne ne semble pas observer parfaitemcnt cette
prescription, car, en 1847, le Rapport sur I'administration de l'Etat
annonce que les compagnies de chasseurs ä cheval N°s 1, 3 et 5 vicnncnt
d'echanger leurs fusils et pistolets ä silex contre des fusils et pistolets a

percussion. La derniere unite d'elite sera reequipee au cours de l'annee
suivante97.

Rilliet-Constant, dans son etude sur les ameliorations necessaires dans
la cavalerie, propose que les cantons retirent aux dragons les deux pistolets
qui lui semblcnt inutiles, et qu'ils les remplacent, soit par un mousqueton
court, soit par une lance98. L'officier vaudois doit lorgner du cote des

uhlans! En 1870, la plus grande partie de la cavalerie est encore armec
d un pistolet ä canon lisse et d un sabre. Le general Herzog, dans un

rapport date du 22 novembre, deplore cet etat de chose, si bien que
l'Assemblee federale decide, un mois plus tard, que les guides et leurs
cadres, les officiers, les sous-officiers superieurs, les trompettes des compagnies

de dragons toucheront un revolver ä repetition, tandis que les autres
cavaliers disposeront d une carabine de meme calibre que le fusil d'infan-

• 99terie
II s agit du fameux Vetterlim choisi par la Confederation en 1868, que

1'on connait sous divers types (fusil, carabine et mousqueton) et qui sera
distribue a toute l'armee des 1872. Certaines compagnies de dragons le

toucherent pourtant ä la fin de l'annee 1 8 7 0100.

7. Doctrines d'engagement

Si Instruction donnee a la troupe permet d'entrevoir le genre d'enga-

gement prevu par les etats-majors rcsponsables, l'armement et l'equipe-

Ammann, op cit p. 92
1.6 Reglement mihteure general, 1817 Vers 1830, «l'economic de beaucoup de

cantons se montrait encore pernicieuse, eile poussait ä garder les lusils dans les aisenaux et
,i exeicei les troupes avec de mauvaises armes ou meme sans lusils » (Hislutle miliuwede la
Stusse, 1 2L cahicr, p 2 3)

1.7
p 413

"s
op cit..p 5 2-53

" Jacquy, op cit p 54-5 5

Galiffe, op cit p 20.
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ment fournissent toujours des indices du meme genre. Ainsi, lorsqu'en
1812, Napoleon Ier ordonne de distribuer des bai'onnettes ä sa cavalerie,
meme aux cuirassiers, «c'est la marque tangible que le combat ä pied est

possible et souhaitc quand le feu interdit le combat ä cheval101».

A la fin du XVIIIe siecle, Berne et Zurich avaient deja mis sur pied des

compagnies de dragons, d'une part, parce que ces troupes coütent rnoins
eher que la cavalerie lourde, d'autre part, parce que la rapiditc du mouve-
ment commence ä prendre une importance majeure. Ces dragons servaient
d'infanterie mobile, rapide et passant partout. L'equipemcnt prevu par les

Bernois comporte la carabine avec baionnette, deux pistolets, un sabre-

baionnette, un sabre et une longue serpe de sapeur102.
Le debut de la Restauration marque aussi, dans ce domaine, une

decadence certaine. Le Reglement für die bernischen Truppen de 181 3 ne definit

pas les missions speeifiques des dragons; il ne traite que de la garde en

caserne, des soins ä donner au cheval, de la garde d'ecurie, des principes
d'equitation et du role des vedettes, c'est-ä-dire de la garde tactique en

campagne. Les autorites federales, en 1829, commencent ä traiter le

probleme des mouvements d'un escadron de cavalerie, au cours d une

avance ou d'une retraite. Ces deplacements exigent l'engagement d'eclai-
reurs-tirailleurs choisis dans le quatrieme peloton «compose des chevaux
les plus tranquilles et les plus dociles au feu, de meme que des cavaliers les

plus determines et les meilleurs ». Ces hommes assurent le gros de la troupe,
en etablissant un rideau mobile face a l'ennemi et harcclent l'adversaire par
le feu, sans mettre pied ä terre. L'escadron charge, sabre au clair, ntais

chaque homme se tient pret ä utiliser ses pistolets ou sa carabine. L'assaut
demarre six cents pas avant le choc, et les cavaliers abordent l'adversaire au
« galop allonge »10 3.

Le Reglement d'exercice de la cavalerie federale de 1843 presente une
veritable doctrine d'engagement des troupes montees, dont l'idee-force

apparait dejä dans l'introduction: «Les dragons forment notre cavalerie de

combat dont l'escadron est l'unite tactique. Leur service est surtout celui de

la cavalerie legere (...).» Ces formations combattent ä cheval et non ä pied.
Pour mettre au point une telle doctrine, il faut se faire une image precise de

l'adversaire eventuel.
Cette reflexion amene les auteurs ä declarer: «Tant que l'infanterie se

trouve en bon ordre, la cavalerie ne peut pas esperer de l'entamer II y a

des moments ou l'infanterie est plus faible qu'ä l'ordinaire, par exemplc

11)1 Encyclopedia universalis, i. IV, art. «Cavalerie».
1112

Hommaged la cavalerie, p. 13.
"" Reglement d'exercice pour la cavaleriefederale, 1829,p. 139-142, 161-163.
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lorsqu'elle est en mouvement, lorsqu'elle a tire pendant longtemps ou
qu'elle a ete exposee ä un feu d'artillerie soutenu, en general, quand elle s'est

battue depuis longtemps et que sa force de resistance est affaiblie1 °4.»

Quand les dragons combattent contre des troupes ä cheval, ils se

mettent en ligne, mais le choc entre deux formations ordonnees « n'existe

en grande partie que dans l'imagination ou en theorie, vu qu'aussitot que les

deux fronts de bataille s'entrechoquent, le combat degenere en combats

particuliers qui se decident en peu de minutes En general, dans une
melee, il vaut mieux pointer que sabrer ; il est done essentiel d'y bien exercer
les gens. Pour attaquer l'artillerie, la cavalerie possede un avantage qui

manque ä l'infanterie, car elle peut se porter plus promptement au but, et

par cette raison, elle n'est point exposee aussi longtemps ä l'effet meurtrier
de cette arme105.»

Les strateges federaux definissent egalement 1'utilisation de la cavalerie

en liaison avec l'infanterie, le role des formations montees dans la defense;
celles-ci peuvent alors servir d'escorte a d'autres troupes, effectuer des

« ripostes » ou mener des contre-attaques106.
On ne peut pas dire que ce reglement ignore les effets du feu et prone la

charge ä tout prix; cependant, la doctrine «revolutionnaire» enseignee ä

Berne et ä Zurich, ä la fin de l'ancien regime, semble completement
oubliee!

En ce qui concerne la tactique, le reglement de 1843 prescrit les diffe-
rentes formations de la compagnie, de l'escadron, de la brigade, l'emplace-
ment des chefs qui se trouveront en avant; il distingue la charge en bataille

exigeant que «la ligne reste serree, que les files marchent>en droite ligne,

que les cavaliers du second rang suivent exactement leurs chefs de file », la
charge en colonne et la charge enfourrageurs qui oblige les cavaliers a s'eparpfiler

a trois cents pas de la formation ennemie107. «(••) avant l'attaque, on
ordonne que les cavaliers demontes n'abandonnent pas la place du combat,
mais qu'ils combattent ä pied les fantassins disperses, car de cette maniere,
ils peuvent rendre de bons services ä leurs camarades ä cheval108. »

Cette doctrine d'engagement, cette tactique semblent presque oubliees
lors des services actifs. Le fait s'explique vraisemblablement par la qualite
des chevaux manquant d'homogeneite, peu aptes ä ce genre de täche, par
les faibles effectifs de la cavalerie, par un manque d'instruction. Quoi qu'il

104
p. 444-445.

,0!
p. 448.

106
p. 450-456.

107
p. 332-339.

108
p. 446-447.
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en soit, au cours des troubles dans les regions catholiques du Jura, a la suite
de l'acceptation par Berne des articles de Baden, le gouvernement envoie
des commissaires et des troupes dans Fanden Eveche. La vingtaine de

dragons mobilises ä cette occasion servent uniquement ä acheminer lc cour-
rier des commissaires et des prefets109.

Meme remarque pendant la campagne du Sonderbund. Selon le general
Dufour, «la cavalerie de l'armee federale parcourait le pays en arriere des

lignes pour le contenir», tandis que le gros de l'armee attaquait Lucerne'10,
et Paul Martin, dans YHistoire militaire de la Suisse, ajoute que «la cavalerie,

dont Instruction etait ä bien des egards negligee, n'entra jamais en
action, son role se borna ä un service d'estafette et d'escorte des etats-
majors. Lors de l'entree dans le canton de Lucerne, une division de cavalerie

de reserve marchait en arriere de l'armee, pour maintenir les communications

entre les divisions111.»
Dans son Rapport general, Dufour revient, ä la lumiere des experiences

de 1847, sur les problemes d'engagement et de tactique, propres ä la cavalerie.

«Cette arme pourrait acquerir un plus haut degre d'utilite, si Ton

changeait le Systeme vicieux auquel eile est assujettie. Elle devrait etre
dechargee entierement du service des estafettes, dont on abuse generale-
ment et qui abime hommes et chevaux. Ce service pourrait etre fait par
un corps particulier de guides, comme cela a ete plus d une fois propose
on devrait creer des compagnies plus fortes pour le service de guerre

La loi militaire de 1850 va realiser une partie de ces voeux, en mettant
sur pied le corps des guides dont les missions sont definies en 1863. Ces

compagnies, directement subordonnees a une unite d'armee ou ä l'etat-
major federal, peuvent prendre en charge la police des routes, intervenir en

tant que gendarmerie d'armee, empecher les fuites ou les desertions; elles

escortent les etats-majors, s'occupent de l'acheminement des prisonniers.
On peut aussi leur confier la surveillance des installations de soutien,

l'exploration et la reconnaissance tactiques, si les formations de dragons ne

sont pas disponibles. Les guides servent enfin de messagers, d'estafettes ou
d'ordonnance pour les officiers superieurs. «Les officiers de la compagnie
de guides restent dans la regle pres de l'etat-major de la division et font le

109 Correspondance des prefets, 1836; Daucourt, Les troubles de 1836 dans !e Jttra
bernois, p. 222.

110 Campagne du Sonderbttnd, p. 135.
111

p. 67.
112

p. 67-68.
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service d'officiers d'ordonnance. Le capitaine de guides peut etre designe
specialement comme remplaqant de l'adjudant de division (...)'13.»

8. L'instruction

Le decalage, qui apparait entre la doctrine des reglements et l'engage-
ment effectif de la cavalerie jusqu'en 1870, donne ä penser que l'instruc-
tion pose certains problemes. De 1818 ä 1850, 1'instruction des troupes
montees incombe aux cantons qui doivent s en tenir aux reglements fede-

raux. L'unification n'alla pas sans mal, surtout en ce qui concerne les ecoles

de recrues. A partir de 1850, la Confederation instruit elle-meme les

troupes speciales.
Jusqu'ä cette date, les reglements cantonaux ou federaux ne cherchent

pas ä developper l'initiative, la mobilite intellectuelle des hommes. lis
semblent avoir pour but que les cavaliers rcagissent aux ordres comme des

automates. Les chefs doivent utiliser systematiquement le drill, afin tie

creer des «reflexes conditionnes». Chaque maniement d'arme, chaquc
mouvement dans le terrain est decompose en differentes phases que le supe-
rieur ordonne. On manoeuvre selon des Schemas rigides. Les prescriptions
definissent les intervalles, les distances qu'il faut respecter au metre pres.
Cette maniere de faire ne doit pas sembler aberrante, car des evolutions en
lormation serree exigent une instruction fondee sur le drill du cheval et du
cavalier"4.

A cote des heures d'equitation, le dragon suit l'ecole du soldat, il
apprend ä utiliser son sabre, tout d'abord ä pied, ensuite ä cheval, car il doit
mvoir se couvrir en portant des coups de pointe ou en sabrant; il s'entraine
a tirer au pistolet ou ä la carabine, dans les memes conditions. « Lorsque les

cavaliers ont ete exerces ä la charge individuelle, l instructcur, pour la faire

executer par peloton, fera tirer le sabre et passer la dragonne au poignet.
Devant l'ennemi, on ne tirera le sabre et on ne passera la dragonne au

poignet que lorsque le peloton aura pris le galop, afin d'augmenter par cet
acte l'elan de la troupe Voila le debut de 1'instruction collective,

qui se poursuivra avec l'ecole de compagnie, d'escadron et de brigade.
Rilliet-Constant, dans son etude publiee au lendemain du Sonderbund,

etablit un bilan de 1'instruction donnee ä la cavalerie, avant de faire des

propositions d'amelioration. Selon lui, les recrues qui entrent en service

moment mal, si bien que les instructeurs se voient obliges de leur inculquer

Reglement de \et nee pom le\gutde\
114 David Gerbet. Aktuelle Diebin- ttud Remontiei ung\/i agen

Reglement d'e\et cue pom la ctwaleiiefedeiale, 1843.p 68-70

26Ü



d'abord des principes dequitation corrects116. Lauteur trouve aberrant

que certains considerent les formations de dragons comme de Ifinfantcric ä

cheval et les instruisent en consequence. Si les autorites veulent une telle

troupe, qu'elles creent de nouvclles unites et n'abatardissent pas la cava-
lerie117, car sa mission essentielle «est dachever la victoire, d'enlever des

prisonniers, de poursuivre l'ennemi, de porter rapidement secours sur un
point menace, d'enfoncer l'infanterie ebranlee, et de couvrir les retraites de
l infanterie et de Fartillerie (•••)'18 »•

Certaines idees de Rilliet-Constant n'ont pourtant rien de commun
avec la tradition cavaliere. Pour ameliorer la cohesion des troupes montees
et leur efficacite au combat, il propose que les pelotons, pendant les cours ou
lors d un service actif, soient toujours formes des memes cadres et des

memes hommes provenant si possible de la meme region119. Parlant des

guides, il se rend compte que ces cavaliers vont travailler, agir, sans qu'un
superieur ne puisse les commander sans cesse; il faut done developper
l intelligence, la debrouillardise du guide, le drill passant au second plan.

Le Reglement general pour les troupes a cheval de I'armee federale de 1866
prescrit toujours la charge sabre au clair, mais insiste, grande nouveaute, sur
les rapports entre l'instructeur et la troupe. Celui-ci, «par sa patience,
rendra la lecon facile; jamais il ne devra se laisser empörter a des injures ni ä

des voies de fait qui compromettraient sa propre dignite et revolteraient dc
braves soldats (,..)120».

9. Les dragons jurassiens et la discipline

La meilleure instruction ne sert a rien sans une discipline stricte et si la

troupe ne veut pas risquer sa vie pour defendre des valeurs qui lui semblent

irremplaqables. Par sa mentalite, son patriotisme, le dragon jurassien ne
differe pas des ressortissants des sept districts incorpores dans d'autres

troupes. On peut done admettre que le jugement exprime dans le Rapport
sur I'administration de l'Etat pour les annees 1814-1830 le concerne egale-

ment. Parlant de Tintroduction du Systeme militaire bernois dans l'ancien
Eveche et de la constitution de bataillons jurassiens, le rapporteur souligne

116 Vue tar la cavalerie sttisw, p 2 7
117 ibidem, p 52
118 ibidem, p 6.
119 ibidem, p 48
120 En 18 7 3, lors de la campagne pour la revision de la Constitution, un journal radical

fribourgeois accusera les chefs militaires de traiter la troupe avec hauteur (Ruffieux, Du
uoir et blatte au rouge et blaue, p. 5 3)
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que l'etat d'esprit de la troupe s'avere excellent et que cc fait s'explique par
la qualite des sous-officiers.

Avec le debut de la Regeneration, des problemes politico-religicux vont
se poser dans les troupes des districts catholiques; le Journal du Jura, en
date du 28 janvier 1832, publie un arrete du Conseil executif pris ä la suite
de la declaration de « septante-trois officiers de toute arme faisant partie des

troupes du canton» qui pretendent «ne pouvoir jurer de defendre ä main

armee la Constitution qu'ils ont rejetee». Cinq mois plus tard, l'aumonier
du 8 e bataillon refuse de preter serment121.

Cependant, les Jurassiens absents du service sans excuse valable ne

doivent pas tous etre consideres comme des refractaires. Beaucoup se trou-
vent au service de Naples ou ä la legion etrangere, et n'ont pas rempli les

formalites administratives necessaires pour l'attribution d'un conge mili-
taire. Certains n'habitent plus le lieu indique dans les registres, parce qu'ils
exercent des metiers ambulants ou qu'ils ont emigre122.

La situation ne se deteriore meme pas avec l'irruption du radicalisme, ä

partir de 1840. En effet, on pourrait penser que les conservateurs catholiques

cherchent ä se faire exempter du recrutement. Le tableau de la taxe
militaire pour l'annee 1845 montre la faussete de cette hypothese. Si
1 homme pour 315 habitants est soumis a la taxe dans l'ancien canton,
cette proportion s'eleve a 1 pour 455 dans l'ancien Eveche. Le rapport
tombe meme ä 1 pour 5 30 dans les Franches-Montagnes et ä 1 pour 610
en Ajoie123! Paul-Otto Bessire semble confirmer cette impression, lors-

qu'il ecrit ä propos de la guerre du Sonderbund: « Au cours de cette guerre
ou les Jurassiens servirent avec entrain et fidelite sous la banniere federale,
deux d'entre eux se distinguerent plus particulierement124.» II s'agit du
colonel Buchwalder et du capitaine Moll.

L'auteur de YHistoire du Jura bernois et de l'ancien eveche de Bale est

pourtant tres mal renseigne ou de mauvaise foi, car les documents officiels
donnent un tout autre son de cloche. Dans un rapport, le president du
Conseil executif declare que, dans le Jura catholique, l'agitation eclata « par
des actes de sedition et par des desertions, que la justice militaire dut
immediatement reprimer1 .» Le departement militaire cantonal precise

121 Journaldu Jura, 16juin 1832.
122 ibidem, 31 mars, 5 mai 1 832.
125 Rapport sur I'administration de l'Etat, 1845. Sur le plan federal, la taxe militaire

ne sera introduite qu'en 1878, apres un vote positif des Chambres. Cette decision ne stisci-

tera pas de referendum, alors qu'auparavant le peuple avait refuse par deux fois une telle

legislation (Ruffieux, Du noir et blancau rouge et blanc, p. 68).
124 Histoire du Jura bernois et de l'ancien eveche de Bdle, p. 279.
I2! Rapport sur 1'administration de l'Etat, 1847, p. 84.
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qu'une partie des milices du Jura a fait une facheuse impression lors de la

campagne. « Nombre d'hommes ont manque ä l'appel sans produire des

excuses legitimes; il y en a meme 117 qui ont abandonne leur drapeau.»
Pour l'ensemble du canton, les absences injustifiees s'elevent ä environ
800126.

Il semble done que Mgr Belet, malgre ses attitudes politiques tres tran-
chees et une certaine tendance ä l'exageration, soit plus credible que
Bessire: «(...) il y eut dans toutes nos troupes une desertion colossale et,

nommement, parmi les soldats de Lajoux, des Genevez et de la Montagne.
Un grand nombre, d'ailleurs avaient pris leurs precautions longtemps ä

l'avance et s'etaient rendus ä l'etranger Ceux qui etaient restes sous les

drapeaux annon^aient hautement leur intention de s'abstenir de toute hos-
tilite ä l'egard de leurs coreligionnaires Les heros, alors, aux yeux du
public catholique, etaient les deserteurs (...)127.»

Si, hypothese bien pessimiste, la moitie des refus de mobiliser et la tota-
lite des desertions se produisent dans les bataillons formes avec des catho-
liques ajoulots, delemontains et francs-montagnards, soit deux corps de

troupe comptant environ 2500 hommes, le 16% de l'effectif manquerait a

l'entree en service; la desertion serait la solution choisie par 4% des

hommes. Les rapports officiels parlent des problemes poses par les milices

du Jura catholique. II semble que cette expression designe uniquement
l'infanterie. Quelle fut la reaction des cavaliers catholiques

En 1847, le nombre des dragons de l'ancien Eveche ne doit pas depas-
ser quarante. Les districts catholiques fournissent approximativement la

moitie de ces hommes. En admettant un taux de delits egal ä celui de

l'infanterie, on peut estimer ä trois ou quatre le nombre des absences sans

excuse valable et ä un ou deux les cas de desertion, ce qui expliquerait que le

gouvernement ne cite pas la cavalerie jurassienne, lorsqu'il evoque la discipline

au cours de la campagne du Sonderbund. D'ailleurs de 1830a 1861,
les Rapports sur I'administration de l'Etat ne parlent jamais de procedure
disciplinaire, d'enquete, de jugement concernant des cavaliers. Un dragon
sera defere, en'1862, devant l'auditeur pour instruction, mais celui-ci esti-

mera qu'une punition disciplinaire s'avere süffisante. Rien ne prouve que ce

militaire soit un Jurassien128.

126 ibidem, p. 397-398. Dufour, dans son Rapport general, parle de 76 desertions et

de 5 cas d'insubordination pour l'ensemble du canton de Berne. Cette divergence
s'explique par le fait que le commandant en chef tient compte des affaires jugees, tandis

que le canton cite tous les cas de mise en accusation.
127 Me'moires, 1.1, p. 298, 302.
128 Rapport sur I'administration del'Etat, 1862,p. 320.
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10. La cavalerie jurassiennependant la guerre de 1870

Lorsque Napoleon III declare la guerre ä Tempereur d'Allcmagne, les

tensions du Sonderbund semblent completement oubliees en Suisse, meme
dans le Jura. Sentant le danger, le Conseil federal decide, le 16 juillet
1870, de mobiliser immediatement l'elite des divisions 1, 2, 6, 7, 9 et de

mettre de piquet le reste de l'armee.
Cette levee de troupes touche le gros de Tinfanterie jurassienne qui fait

partie de la deuxieme division, mais eile ne concerne pas les compagnies de

dragons 22 et 26, ni la demi-compagnie de guides 9 qui semblent apparte-
nir ä la reserve generale de cavalerie. La compagnie de guides 1, qui
comprend une quinzaine de Jurassiens, entre en service avec la division 6,
foimee de contingents argoviens, bernois, zougois et lucernois. Les guides
de l'ancien Eveche resteront sous les drapeaux du 19 juillet au 2 5 aotit, aux
ordres du capitaine Wildbolz'29.

Les autres compagnies de dragons d'elitc entretenues par le canton de

Berne font normalement leur cours de repetition ä Thoune du 20 au 27

septembre. Quant aux unites montees de la reserve, elles passent une inspection

qui prouve, une fois de plus, que beaucoup de chevaux ne sont pas en

etat de faire du service. II s'avere done que la plupart des cavaliers jurassiens

ne participent pas ä la defense de leur coin de pays, en ete 1870'i0.
Aucun dragon, aucun guide des sept districts ne sera d'ailleurs mobilise lors
des autres moments de danger: siege de Beifort, tentative de debloquement
de la place par Bourbaki et internement de son armec aux Verriercs.

Rapports officiers-troupe
6 fevnet 1871
(inteincment des Bourbakis)

Des officiers de l'etat-major du general Herzog soupent au Fauioit, a Neuchä-
tel, fun d eux conduisait un pauvre soldat du train pour lui faire servn ü mangei Ü

cöte de lui, la chose etonnait trois officiers superieurs fianqais qui etaient a table
dans la meme salle; un lieutenant-colonel bernois se tourna vers eu\ et leur dit
«Messieuts, comme vous le voyez, nous sommes republicams, il est viai que le

soldat que voici n'est pas de notre grade, mais nous sommes dans des cuconstances
exceptionnelles »

Peut-ctre que si ccs sentiments avaient regne dans 1'aimec mulheuteusc, les

choscs sentient nneux allees

(E Kueg lly a vmgt-cmqans)

12,5 lacquy, L 'occupation de\ fionlieie\ u/aifi, p 66-67 Rabboil \m /'admtni\t)düon de

I'hint, 1870. p 110
"" ibidem, 1870,p 106, 109
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Pendant le conflit, l'engagement des compagnies de dragons se trouve-
t-il modifie par suite de la creation des guides II ne lc semble pas, car les

chefs responsables distribuent habituellement leurs dragons ä raison d'une
section par brigade d'infanterie, le solde restant ä disposition de la
division131. La suppression par le Conseil federal de la reserve generale de
cavalerie et l'attribution aux divisions d'une troisieme compagnie de

dragons ne changeront rien ä ce mode de faire. Ces cavaliers assurent des

patrouilles, le service d'estafette, occupent des relais comprenant trois
hommes, dont un doit avoir le cheval seile et bride, ou maintiennent la liaison

entre des formations d'infanterie132. On se trouve aux antipodes des

principes emis par les reglements federaux
Ce paradoxe s'explique sans doute par les lacunes d'instruction de la

cavalerie. La Gazette jurassienne resumant le rapport du colonel Paravicini,
chef de l'etat-major federal, n'ecrit-elle pas: «C'est la le cote tres defec-

tueux de notre armee. M. Paravicini conseille de la retrancher de la ligne en

tant qu'unite tactique, de se contenter de lui faire donner une instruction
convenable et de l'employer dans les occasions oil eile pourra rendre de

bons services133.» Cette qualification dure, mais objective, permet de

comprendre pourquoi la presse, les contemporains ne parlent presque
jamais des troupes montees et de leurs exploits et que la cavalerie juras
sienne apparaisse comme une «grande muette» qu'on delaisse comple-
tement. Le fait que le Conseil federal accorde ä l'officier monte 1 fr 80 par
jour pour un domestique civil suffira-t-il ä redorer ce blason term134

Chap. 2 La federalization. Les escadrons jurassiens commencent d faire parier
d'eux(l87J-18ßj)

Cantons et armee

Ce qui constitue la souveiawete, c'est l'armee. L'armee e Le pouvou federal
s en cmpare La Confederation s'empare du materiel de guerre des

cantons

Gazette]uia\uenne, 7 avril 1872

1 *1
Jacquy, op cit, p 15 5

1,2 ibidem, p 103, 107, 125
2 1 mai 1871

1

Gazettejitiawemie, 11 septembre 1870
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Cette situation lamentable, qui ne se rencontre pas seulement dans la
cavalerie, amene de l'eau au moulin des revhionntUes radicaux. Avec le

slogan « Un droit, une armee», ils luttent pour une revision totale de la
Constitution de 1848 et defendent un projet juge trop centralisateur par la
tendance conservatnce. Apres un echec en 1872, un texte plus modere est

accepte par le peuple et les cantons, le 19 avril 1874. La nouvelle loi
fondamentale va permettre la creation d'une armee de milices credible,
dont les principes se trouvent fixes dans 1' Organisation milita ire federal« du
1 3 novembre 18 74 et dans l'Ordonnance du 1 5 mars de l'annee suivante.

Dangers du revisionnisme

Si Ton examine le parti de la revision, on peut constater trois groupes
distincts d'abord les revisionnistes par ambition Viennent ensuite les revisionnistes

par imitation, classe composee surtout des enthousiastes militaires, admira-
teurs des hauts faits de l'armee allemande, qui desirent ardemment que notre Systeme

militaire soit caique sur le modele prussien, et esperent y parvenir par la voie de

la centralisation de l'armee federale Le moindre mouvement dans un canton serait
un pretexte süffisant pour y envoyer un corps de troupes, ä la tete desquclles ces
braves heros pourraient cuedlir des lauriers Enfin nous pouvons nommer les

revisionnistes de la troisieme classe, les progressistes ou les hommes avances

Gaigtte jurassienne, 14 novembre 1872

Pour la cavalerie s'ouvre une ere nouvelle. Au cours'de celle-ci, eile
deviendra une troupe bien montee et formee selon les principes de la guerre
moderne. Cette periode de reforme et d'instruction se termine en 1895,
avec l'introduction de la mitrailleuse dans les brigades de cavalerie. Cette
innovation marque le debut d'une mutation dans l'utilisation des troupes ä

cheval que Ton engagera, de plus en plus, comme une infanterie montee,
done tres mobile.

Herve de Weck.
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